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Annexe au CR FCPE du 19 septembre 2006 

Evolution de la population scolaire : Prise en compte             
dans le projet de centre ville 

 
 
Evolution à court terme 
 
A ce jour, différents programmes immobiliers sont en cours : ZAC du centre ville 
(incluant notamment les 2 gros immeubles de la rue du Pavé des Gardes), 
logements sociaux au niveau de l’actuel foyer de jeunes travailleurs, un immeuble 
rue Anatole France, et des logements sociaux dans le quartier des Châtres-Sacs. 
Ces projets vont générer environ 300 logements supplémentaires.  
Sur cette base, il est possible d’estimer le nombre d’enfants qui arriveront, selon trois 
modalités : 

• La Municipalité, en se basant sur des données fournies par l’Inspection 
académique, considère que 100 logements génèrent un accroissement de la 
population scolaire de 12 élèves. Appliqué aux projets en cours, ce calcul 
aboutit à un accroissement nombre d’enfants scolarisés de 36 élèves, soit 
plus d’une classe, et ce, avant même que le projet de centre ville ne soit 
abouti. 

• Pour notre part, en considérant les données fournies par l’INSEE, nous 
obtenons un taux d’enfants scolarisés en école primaire (maternelle + 
élémentaire) de 9,3 pour 100 habitants (cf courrier envoyé à la Municipalité le 
12 juin 2006). Si l’on considère que les foyers qui occuperont les 300 
logements précédents sont en moyenne constitués de 3,5 personnes, cela va 
générer un accroissement de population de 1050 personnes. Donc le nombre 
d’enfants scolarisés supplémentaires sera de l’ordre de 98 élèves. 

• Enfin, on peut également faire une estimation en considérant la population 
actuelle sur Chaville. Au recensement de 1999, elle était de 18 136 habitants. 
Le nombre d’enfants en classes maternelle et élémentaires est de 1640 (dans 
le public), en 2006-2007. En rapportant ces nombres à la population, on 
trouve une proportion de 9 % d’enfants scolarisés dans le public, soit 94 
enfants supplémentaires. Ce chiffre est tout à fait concordant avec celui fourni 
par l’INSEE, et là encore, supérieur à celui fourni par la Municipalité.  

En conséquence, il paraît raisonnable de prévoir dès maintenant, la création de 3 à 4 
nouvelles classes, pour accueillir les enfants des nouveaux arrivants, et ce avant 
même l’ouverture du futur groupe scolaire du centre-ville en septembre 2009. 
 
Evolution à moyen terme 
 
La Mairie vise un accroissement de la population Chavilloise pour atteindre environ 
20 – 21 000 habitants, soit de 2 000 à 3 000 habitants supplémentaires par rapport à 
la situation actuelle (ou plutôt 1 000 à 2 000 habitants supplémentaires après 
l’évolution à court terme considérée précédemment).  
 
Au total, à partir des trois calculs précédents, on obtient un accroissement de 69 à 
103 élèves supplémentaires, selon l’estimation de la Municipalité, mais de 186 à 280 
élèves supplémentaires, selon nos  deux estimations. Cela correspond à la création 
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de 4 à 7 classes supplémentaires lorsque la population Chavilloise aura atteint son 
« rythme de croisière ». 
 
Au vu de ces chiffres il nous parait impératif de prévoir une augmentation suffisante 
des salles de classes susceptibles d’accueillir nos enfants, dans un avenir 
relativement proche, sur l’ensemble de la commune. Et pour cela commençons par 
prévoir un bâtiment pour le futur groupe scolaire du centre-ville suffisamment grand 
pour accueillir un plus grand nombre d’enfants que ce que veut bien nous accorder 
aujourd’hui l’inspection académique.  
 
Par ailleurs, la Municipalité doit, dès maintenant, inclure dans sa réflexion le fait que 
des travaux supplémentaires seront nécessaires dans les autres écoles de la ville, 
pour accueillir décemment les enfants. 
 


